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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

mer et littoral
Question écrite n° 44118

Texte de la question

M. Bernard Deflesselles attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de
l'environnement sur les carences constatées de l'Etat dans la gestion sanitaire de la marée noire causée par
l'Erika. En effet, le dernier incident des pouvoirs publics qui ont omis volontairement d'informer les bénévoles
chargés du nettoyage des plages, du risque cancérigène de la cargaison de fioul transporté par l'Erika,
provoque l'indignation et permet, une fois encore, de mettre en exergue les dysfonctionnements des services de
l'Etat. L'analyse de la composition chimique exacte de la cargaison de l'Erika effectué par l'Institut français du
pétrole n'a eu lieu que le 11 janvier 2000, soit un mois après le naufrage. Par ailleurs, un rapport officiel de
l'Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS) rendu public uniquement le 8 mars 2000,
indique quant à lui que l'émulsion provenant de la cargaison de l'Erika, comme tous les produits pétroliers,
contient une proportion de substances toxiques pour l'homme, et notamment cancérigènes, suffisantes pour
constituer un danger réel. L'ineris confirme la présence d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans
le fioul de l'Erika, en précisant la proportion : chaque kilogramme contient 904 milligrammes de Benzo, une HAP
ultratoxique, quant il suffit, selon les normes européennes, de 50 milligrammes par kilogramme pour être déclaré
cancérigène ! Il est donc à déplorer que les responsables des chantiers de dépollution aient omis délibérément
de préciser la nature du risque, redoutant sans doute que si le mot cancer ait été diffusé ils n'auraient pas eu
cette vague de bénévoles. Mais ce défaut de communication d'information à l'égard des milliers de volontaires
mobilisés pour nettoyer les plages souillées ne saurait trouver de justification. En conséquence, il lui demande
quelles sont les dispositions qu'elle a l'intention de prendre pour remédier à l'avenir à ces graves
dysfonctionnements afin que la transparence requise, pour la diffusion des informations dans les cas de risque
sanitaire, soit respectée.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, des
questions relatives à la cargaison de l'Erika et aux risques auxquels pourraient être exposés les bénévoles et
autres personnes ayant participé au nettoyage des côtes, ainsi que les dispositions envisagées suite à cette
catastrophe. Les analyses qui ont été réalisées à ce jour, notamment par l'Institut français du pétrole, le Centre
de documentation, de recherche et d'expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux (CEDRE), le
Muséum national d'histoire naturelle, le laboratoire d'analyse, de surveillance et d'expertise de la marine
nationale (LASEM), le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) de Bordeaux, la direction
départementale de la concurrence et de la répression des fraudes (DDCCRF) de la Drôme, le laboratoire de
Brest-Océan et le laboratoire municipal de Rouen, confirment que le produit transporté par l'Erika est du fioul
lourd n° 2 répondant aux spécifications techniques et administratives en vigueur en France. Ces analyses sont
disponibles sur l'internet, via le serveur du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement
(www.environnement.gouv.fr). Comme tout produit pétrolier, ce fioul lourd contient un certain nombre de
substances toxiques, et, notamment des hydrocarbures aromatiques polycycliques. A ce titre, un effet
cancérigène sur l'homme est notamment possible. C'est pourquoi la manipulation des déchets pétroliers
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collectés sur les plages a fait l'objet, dès le mois de décembre dernier, de recommandations auprès de
opérateurs et des bénévoles. Ces recommandations portent sur l'équipement (port de gants et de vêtements
protecteurs), les procédés de nettoyage, afin d'éviter le contact avec la peau et, en cas de contact accidentel,
l'utilisation de produits de nettoyage adaptés. C'est en effet l'exposition par contact qui paraît être le plus
susceptible de poser problème. Afin de compléter les évaluations existantes sur cette question, la ministre de
l'aménagement du territoire et de l'environnement a décidé de saisir deux centres d'expertise, l'un national,
l'Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS), l'autre néerlandais, l'Institut national de la
santé publique et de l'environnement des Pays-Bas (RIVM). L'étude de l'INERIS remise au ministère de
l'aménagement du territoire et de l'environnement le 7 mars, et fondée sur des analyses sur site et sur de
nouveaux échantillons, confirme que le fuel rejeté sur les côtes contient, comme tous les produits pétroliers, des
composés toxiques et notamment des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) répertoriés comme
cancérigènes de deuxième catégorie. L'INERIS a évalué les risques auxquels sont susceptibles d'être exposés
ces bénévoles ou les professionnels en étudiant trois scénarios : l'exposition pendant le travail de collecte des
hydrocarbures sur les plages et les rochers, l'exposition au cours du nettoyage des vêtements de protection et
des instruments de travail, l'exposition dans les « cliniques à oiseaux ». Les résultats de l'étude de l'INERIS
confirment que, dans tous les cas, l'exposition par inhalation et par pénétration du produit à travers la peau est
négligeable en particulier si les mesures de protection recommandées par les préfets aux professionnels et aux
bénévoles ont été respectées. Les résultats de l'étude du RIVM confirment les conclusions de l'étude de
l'INERIS. Le RIVM a évalué plus précisément le risque résultant de l'exposition cutanée dans le cas où
l'exposition est a priori la plus forte c'est-à-dire pour le nettoyage des oiseaux effectué à mains nues. Dans ce
dernier cas, selon le RIVM, si l'exposition était prolongée en continu pendant la vie entière (soixante-dix ans), le
risque dépasserait d'un facteur 100 le niveau limite jugé acceptable par cet institut. La durée acceptable
d'exposition en continu des personnes non protégées par le port de gants serait donc, selon le RIVM, de l'ordre
de huit mois, ce qui apparaît supérieur à la durée réelle d'exposition des personnes concernées.
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